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Fiche de présentation du projet d’arrêté portant désignation du site Natura 2000 
« Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart» - FR9102016 

 

I) Les références réglementaires 

Les sites Natura 2000 sont désignés en application de la directive n°92/43/CEE du Conseil 
du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et la 
flore sauvages, et de la directive n°2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 
30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages (version codifiée). Les 
règles de désignation et de gestion de ces sites en France sont précisées dans une section 
spécifique du Code de l’environnement (articles L. 414.1 à L. 414.7 et articles R. 414-1 à R. 
414-29). 

II) Les enjeux du réseau de sites Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité d’espèces sauvages, animales ou végétales, et 
d’habitats naturels multiples, tels que recensés par les directives européennes « Oiseaux » 
et « Habitats-Faune-Flore ». Ce réseau a pour objectif d’assurer la conservation à long 
terme de ces espèces et habitats qui présentent de forts enjeux et un intérêt particulier au 
niveau communautaire. Dans sa mise en œuvre, ce réseau s’attache à concilier 
préservation de la nature et préoccupations socio-économiques, dans une logique de 
développement durable des territoires. En France, le réseau Natura 2000 comprend 
aujourd’hui 1 756 sites, terrestres, marins ou mixtes. Sur le volet marin, ils couvrent près de 
34% de la superficie totale des eaux de métropole. 

Les créations ou extensions de sites Natura 2000 font l’objet d’un long processus de 
concertation au niveau local. Ainsi, les préfets procèdent à la consultation de l’ensemble des 
communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) concernés, et 
des autorités militaires, sur la base des éléments scientifiques qui ont présidé à la 
délimitation de ces sites. La Commission européenne joue également un rôle important 
dans l’appréciation de la cohérence du réseau des sites Natura 2000 proposés par chaque 
Etat membre, à l’échelle européenne. Elle en valide les propositions et leur donne une 
existence juridique, via la publication des créations ou modifications de périmètres au 
Journal officiel de l’Union européenne (JOUE). L’Etat désigne toutefois également les sites 
Natura 2000 en droit national, par l’instauration de sites dédiés aux oiseaux (Zones de 
Protection Spéciale) ou de sites dédiés aux habitats naturels et autres espèces d’intérêt 
communautaire (Zones Spéciales de Conservation).  

Afin que l’ensemble des acteurs locaux s’approprient les enjeux de biodiversité du réseau 
Natura 2000, la gestion des sites Natura 2000 fait une large place à la concertation. Ainsi, 
la participation active de l’ensemble des partenaires locaux (citoyens, élus, acteurs 
économiques, associations, experts…) est recherchée par le biais des comités de pilotage 
(COPIL) de chaque site. Les objectifs de conservation et de restauration des sites et leurs 
modes de gestion sont ensuite formalisés dans le cadre d’un document d’objectifs (DOCOB). 
Dans ce cadre, les porteurs de projets sont soumis à l’obligation de réalisation d’évaluations 
des incidences de leurs projets sur ces espaces. 

III) Présentation du site « Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart» 
(ZSC) 
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Ce site appartient à la zone biogéographique Méditerranéenne, localisé dans le golfe du 
Lion, au-delà de la mer territoriale, au large des côtes de la région Occitanie. Sur le plan 
surfacique le site est exclusivement marin, désigné au titre de la protection de l’habitat 
d’intérêt communautaire 1170 « Récifs » et des espèces d’intérêt communautaire « Grand 
dauphin » et « Tortue caouanne ». En particularités écologiques, la zone est composée 
d’une succession de canyons marins à la morphologie particulièrement complexe et riche 
en biodiversité marine. La partie ouest du site est composée du canyon Lacaze-Duthiers et 
du canyon Pruvot, constitué de formations rocheuses pour l’un et de dunes sableuses et 
habitats vaseux et sablo-vaseux pour l’autre. La partie est du site accueille le canyon de 
Bourcart qui contient des formations géologiques rares particulières appelés pockmarks 
(formations sédimenteuses créées par l'échappement de gaz sous le plancher océanique). 

L’ensemble de ces canyons jouent un rôle important dans les échanges entre le plateau, le 
talus et les plaines abyssales, en assurant des fonctionnalités diverses, de 
refuge, frayère, nurserie pour de nombreuses espèces. Les courants qui les traversent 
favorisent la concentration en plancton et en nutriments, attirant de nombreuses espèces 
de mammifères et d’oiseaux marins. On y retrouve notamment comme mammifères marins 
des cachalots, rorquals communs, dauphins. 

Enfin, ces canyons abritent des colonies de coraux blancs (Madrepora oculata, Lophelia 
pertusa, Desmophyllum dianthus), des coraux profonds qui forment des massifs coraliens 
abritant une diversité faunistique importante et qui eux-mêmes servent d’abri, d'habitat, de 
nurserie, de zone de nourrissage, de zone de reproduction pour de nombreuses espèces. 
Ils abritent également des occurrences rare d’espèces dites « encroûtantes et/ou d’huîtres 
vivantes », ce site est le seul de la région Méditerranée française possédant ce type d’unités 
écologiques. 
 
Concernant les pressions, le site est fréquenté par des navires de pêche exerçant dans le 
secteur du golfe du Lion, le site est situé à proximité d’un secteur d’intérêt pour la pêche, 
les roches de Sète.  
 
Le trafic maritime est une pression également importante qui peut engendrer du 
dérangement pour les espèces présentes et constituer une source potentielle de collision et 
de bruit. D’autres activités sont potentiellement impactantes pour l’habitat récifs dont les 
travaux d’installation de câbles sous-marins.  
 
Les effets de ces différentes activités sur la conservation des récifs et des populations de 
de grand dauphin et de tortue caouanne restent à apprécier lors de l’élaboration puis la mise 
en œuvre du document d’objectifs. 
 
 

IV) L’objet du présent arrêté 
 
Le présent projet d’arrêté a pour objet de désigner le périmètre de la zone spéciale de 
conservation (ZSC) FR9102016 « Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et 
Bourcart»  à la suite de la transmission de la proposition de site d’intérêt communautaire 
(qui avait fait l’objet d’une consultation des instances locales) à la Commission européenne 
qui la reconnait comme site d’intérêt communautaire par la décision n 0 2020/96du 28 
novembre  2019arrêtant la treizième actualisation de la liste des sites d’importance 
communautaire pour la région biogéographique méditerranéenne. La désignation du site a 
pour contexte plus large l’instruction gouvernementale de 2016 relative à la désignation de 
sites complémentaires au-delà de la mer territoriale pour étendre la couverture du réseau 
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Natura 2000 en mer. 


